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CtrfIRE cflUuNAUIAInE DEs GIuTES lE PIvTT
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Le salon est ouvert à tous les membres du club quiaimeraient se départir d'objets de collections
en double ou triple ou tout simplement acheter, vendre ou échanger.

RÉsenvez LE ptus rôr possrele - MnxrMUM or 3 TABLEs pAR lNscRrpnoN
Disponibilité de la salle pour installation : tE sAMEDt MATrN oe 7 x À tO H

POUR INFORMATION : LIONEL MAJOT 418-803-6405
adm 1@lesgrandscollectionneursduquebec.com

N.B. 1l est interdit de fumer dans le portique extérieur. Vous devez fumer sur le stationnement.

Coupez rcr ......coNsERvEz LA pARTtE DU HAUT pouR vorRE ruÉruolne ......Coupez tcr

FoRMULATRE o'!NscRrpnoN-Snloru DE MARs 2026
Règ/es du salon

Tout exposant(e) qui signe une demande d'emplacement déclare se
soumettre aux règlements généraux et politiques du ILUB LEs
GRnruos CottecnontteuRs DU QuÉeec tNc. (le mot « exposant »

désigne aussl/e mot « marchand ») :

Le choix des emplacements demeure Ia décision du comité.

L'exposant reste entièrement responsable de ses propres marchan-
dises exposées. Le club ne pourra être tenu responsable pour la
perte, le vol ou la détérioration des biens de l'exposant.

Ni le club ni ses représentant(e)s ne pourront être tenu(e)s respon-
sables de toute blessure, perte ou détérioration qui pourrait affecter
l'exposant, ses employé(e)s ou ses marchandises, qu'elle qu'en soit
la cause. L'exposant, en signant le contrat, libère expressément Ie

club et ses représentants de toute réclamation quelle qu'elle soit.

Avrs aux FUMEURS : ll esr srRrcrEMENT INTERDtT DE FUMER

DANs LA gÂrrsse (Nr DANs LE poRTreuE exrÉnreun). Vous oevrz
FUMER suR LE sraroNxEuenr. Le club ne pourra être tenu res-
ponsable de toute amende reçue par un exposant, son accompa-
gnateur ou son employé(e) pris(e) à fumer, et celle-ci sera entière-
ment au frais de l'exposant.

ll est strictement interdit d'utiliser les biens loués de la salle pour
clouer ou épingler quoi que ce soit sur les tables, chaises, murs ou
autre matériel.

Si un emplacement ayant fait l'objet d'un contrat de la part d'un ex-
posant est abandonné ou si l'exposant n'occupe pas l'emplacement
loué, le club a Ie droit de percevoir le montant total de Ia location;
mais si le club réussit à relouer l'emplacement, l'exposant sera libéré
de cette obligation. Le c.a.
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NOM ET PRÉNoM : MglvlgRe ruo :

Aonrsse :

VrrrE CoDE PosTAt:

TÉlÉpuorue: Celtuurnr:

CouRRrer:

Moor os petguerut : Votre chèque doit accompagner le formulaire et
payable à : les Grands Collectionneurs du Québec inc.

C.P.70021., Québec Qc G2J 0A1
Poster à : Ou uüliser lnterac (banque ou caisse) Destinataire : CGCQ

Adresse : interac.cgcq@gmail.com
Et envoi form ulaire : adml@lesgrandscollectionneursduquebec.com

RÉPONSE À ln QueSrtoN INTERAC :

CoÛr: Table de

EruceRclez vorRE cHolx:
1 TABTE : 45 S

2 TABLES : 90 5

3 rneles: 135 S

1 EMPTAcEMENT 10 x 10 :

1 EMPrAcEMeur 10 x 15 :

72" x30 " (1en avant et 1en arrière)

Demande particulière

Dites-le nousl

8ss
130 s

SIGNATURE: DATE
www. lesgrandscol lectionneursduquebec.com


